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Direction départementale
de la cohésion sociale de l’Ain

Pôle jeunesse, vie associative et sport

ARRÊTÉ PORTANT ATTRIBUTION DE LA MÉDAILLE DE BRONZE
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE L’ENGAGEMENT ASSOCIATIF

(Promotion du 14 juillet 2020)

Le Préfet de l'Ain

VU le  décret  n°  69.942 du 14 octobre 1969 relatif  aux caractéristiques et  aux modalités d’attribution de la
médaille de la jeunesse et des sports,

VU le décret n° 83.1035 du 22 novembre 1983 portant modification du décret du 14 octobre 1969 susvisé,

VU le décret n° 2013-1191 du 18 décembre 2013 modifiant le décret n°69-942 du 14 octobre 1969 susvisé,

VU l’arrêté du secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre chargé de la jeunesse et des sports en date du
5 octobre 1987 portant déconcentration des décisions d’attribution de la médaille de bronze de la jeunesse et
des sports,

VU l’arrêté  préfectoral  du  29  avril  2004  fixant  la  composition  de  la  commission  départementale  chargée
d’examiner les candidatures à la médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif,

VU l'avis de la commission susvisée réunie le 2 juillet 2020,

SUR proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale,

ARRÊTE

Article 1er : La médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif est décernée à :

- Monsieur Stéphane BERNARD né le 12 mai 1971 à Bourgoin-Jallieu (38), domicilié à Charnoz-sur-Ain
- Monsieur Maxime BOHE né le 14 septembre 1983 à Lille (59), domicilié à Meximieux
- Monsieur Ludovic COCHET né le 1er février 1977 à Bourg-en-Bresse (01), domicilié à Foissiat
- Madame Sandrine DELERIS née le 12 mai 1969 à Lyon 2ème (69), domiciliée à Saint-Denis-en-Bugey
- Madame Sandrine GAULTHIER née DEY le 5 novembre 1967 à Mâcon (71), domiciliée à St-Laurent-sur-

Saône
- Monsieur Alain LOUP né le 10 août 1964 à Thoissey (01), domicilié à Belley
- Monsieur Claude MARGUIRON né le 10 octobre 1963 à Lyon 2ème (69), domicilié à La Boisse
- Monsieur Jacques NEAU né le 5 avril 1958 à Saint-Sulpice-de-Royan (17), domicilié à Ambérieu-en-Bugey
- Monsieur Michel PROOT né le 3 avril 1945 à Lille (59), domicilié à Ambérieu-en-Bugey
- Monsieur Bernard TISSERAND né le 9 novembre 1944 à Romans (01), domicilié à Neuville-les-Dames

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourg en Bresse, le 8 juillet 2020

Le préfet,
Signé : Arnaud COCHET

9 rue de la grenouillère  - CS 60425 01012 BOURG EN BRESSE Cédex
Tel : 04 74 32 55 00 – Télécopie : 04 74 32 55 09
Horaires d’ouverture au public 9h/12h – 13h30/16h30
Site internet : www.ain.gouv.fr
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Direction départementale
de la cohésion sociale de l’Ain

Pôle jeunesse, vie associative et sport

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
PORTANT RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE

CHARGÉE D’EXAMINER LES CANDIDATURES À LA MÉDAILLE DE BRONZE DE LA JEUNESSE,
DES SPORTS ET DE L’ENGAGEMENT ASSOCIATIF

Le Préfet de l'Ain

VU le  décret  n°  69.942 du 14 octobre 1969 relatif  aux caractéristiques et  aux modalités d’attribution de la
médaille de la jeunesse et des sports,

VU le décret n° 83.1035 du 22 novembre 1983 portant modification du décret du 14 octobre 1969 susvisé,

VU le décret n° 2013-1191 du 18 décembre 2013 modifiant le décret n°69-942 du 14 octobre 1969 susvisé,

VU l’arrêté du secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre chargé de la jeunesse et des sports en date du 5
octobre 1987 portant déconcentration des décisions d’attribution de la médaille de bronze de la jeunesse et des
sports,

VU l’arrêté  préfectoral  du  29  avril  2004  fixant  la  composition  de  la  commission  départementale  chargée
d’examiner les candidatures à la médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif,

SUR proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale,

ARRÊTE

Article 1er : La commission départementale chargée d’examiner les candidatures à la médaille de bronze de la
jeunesse, des sports et de l’engagement associatif, placée sous la présidence du préfet de l’Ain, est composée
comme suit :

- Madame la directrice départementale de la cohésion sociale
- Monsieur le chef de pôle jeunesse, vie associative, sports de la direction départementale de la cohésion

sociale
- Monsieur Aimé MAZUYT, président du comité départemental des médaillés de la jeunesse, des sports et

de l’engagement associatif
- Monsieur Jacques LADERRIERE, président du comité départemental handisport de l’Ain
- Monsieur Jacques OLIVIER, président d’honneur du comité départemental olympique et sportif de l’Ain
- Madame Marie-Pierre BUELLET, présidente de France bénévolat des pays de l’Ain
- Monsieur Jacques GENIN, président d’honneur de l’association Les Francas

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourg en Bresse, le 8 juillet 2020

Le préfet,
Signé : Arnaud COCHET

9 rue de la grenouillère  - CS 60425 01012 BOURG EN BRESSE Cédex
Tel : 04 74 32 55 00 – Télécopie : 04 74 32 55 09
Horaires d’ouverture au public 9h/12h – 13h30/16h30
Site internet : www.ain.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant délégation de signature
à Monsieur Bruno GALLAND, conservateur général du patrimoine, 

directeur du service des archives du département du Rhône et de la métropole de Lyon,
directeur du service départemental des Archives de l'Ain par intérim,

en matière de contrôle scientifique et technique de l’État

Le préfet de l'Ain,

VU le code du patrimoine ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU  la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée  relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

VU  le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2013-788 du 28 août 2013 portant statut particulier  du corps des conservateurs du
patrimoine ;

VU  le décret n° 2012-776 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du ministre de la culture et de la
communication ;

VU le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Arnaud COCHET, préfet de l'Ain ;      

VU l’arrêté  du  Ministre  de  la  Culture  du  11  juin  2020  portant  nomination  de  Monsieur  Bruno
GALLAND, conservateur générateur du patrimoine, directeur du service des archives du département
du Rhône et de la métropole de Lyon, chargé du contrôle scientifique et technique de l’État sur les
archives publiques du département de l’Ain jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur du service
départemental de l’Ain ;

ARRÊTE

Article    1   :  Délégation  est  donnée  à  Monsieur  Bruno  GALLAND,  conservateur  générateur  du
patrimoine, directeur du service des archives du département du Rhône et de la métropole de Lyon,
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directeur du service départemental des Archives de l'Ain par intérim, chargé du contrôle scientifique et
technique de l’État sur les archives publiques du département de l’Ain, à l'effet de signer, dans le cadre
de ses attributions et compétences, toutes décisions pour les matières énumérées ci-dessous :

1) Gestion du service départemental d'archives :
• Correspondances  relatives  à  la  gestion  du  personnel  de  l’État  mis  à  disposition  auprès  du

Conseil départemental pour exercer leurs fonctions dans le service départemental d'archives ;
• Engagement de dépenses pour les crédits d’État dont il assure la gestion.

2) Contrôle scientifique et technique des archives des collectivités territoriales :
• Correspondances, rapports et avis relatifs à l'exercice du contrôle scientifique et technique de

l’État  sur  les  archives  des  collectivités  territoriales,  à  l'exclusion  des  décisions  et  mises  en
demeure  concernant  le  dépôt  des  archives  des  communes  aux  archives  départementales  en
application des articles L. 1421-7 à L. 1421-9 du code général des collectivités territoriales ;

• Avis  sur  les  projets  de  construction,  extension  et  réaménagement  des  bâtiments  à  usage
d'archives des collectivités territoriales (à l'exclusion du département) et de leurs groupements ;

• Visas préalables à l'élimination des documents d'archives des collectivités territoriales.

3) Contrôle des archives publiques et privées découlant du code du patrimoine :
• Documents liés au contrôle de la conservation, du tri, du classement, de l'inventaire et de la

communication des archives des services de l’État, des établissements et entreprises publics, des
organismes de droit privé chargés de la gestion des services publics ou d'une mission de service
public et des officiers publics ou ministériels ;

• Visas préalables à l'élimination des documents d'archives des services de l’État ;
• Documents liés à la protection du patrimoine archivistique privé.

4) Coordination de l'activité des services d'archives dans les limites du département : correspondances
et rapports.

Article 2 : Sont exclues de la présente délégation de signature :

•   La signature des conventions passées au nom de l’État avec le département, une ou plusieurs
communes, leurs groupements ainsi que leurs établissements publics ;

•    Les circulaires aux maires ;
•    Les arrêtés ayant un caractère réglementaire et ressortissant des actions de l’État ;
•  Toutes  correspondances  adressées  aux  administrations  centrales  et  qui  sont  relatives  aux

programmes  d’équipement  et  à  leur  financement  ainsi  que  celles  dont  le  préfet  se  réserve
expressément la signature ; 

•   Toutes correspondances adressées aux cabinets ministériels  (les autres correspondances étant
sous le régime du sous-couvert).

Article 3 : Monsieur Bruno GALLAND, conservateur général du patrimoine, directeur du service des
archives du département du Rhône et de la métropole de Lyon, directeur du service départemental des
Archives de l'Ain par intérim, peut subdéléguer sa signature à son adjoint et aux autres agents habilités
placés sous son autorité. L'arrêté de subdélégation sera transmis au préfet de département et fera l'objet
d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 : L’arrêté du 19 septembre 2016 portant délégation de signature à Mme Florence BEAUME,
conservatrice en chef, directrice des archives départementales de l'Ain, est abrogé. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R. 421-1 du code de justice
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administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyenstelerecours.fr selon l'article R. 414-6 du
code de justice administrative.

Article 6 : Le directeur du service départemental des Archives de l'Ain est chargé de l’exécution du
présent arrêté, lequel sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

     Bourg-en-Bresse, le 08 juillet 2020         

                    
                        Le Préfet,

                               Signé : Arnaud COCHET
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1/2 

 

 

PRÉFET DE L'AIN 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE LA REGION 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AIN 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP852426246 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Ain le 3 juin 2020 par Madame Constance DULIMBERT en qualité de entrepreneur 

individuel, pour l'organisme Dulimbert Constance dont l'établissement principal est situé 203 rue Le 

Val-Mijoux 01410 MIJOUX et enregistré sous le N° SAP852426246 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 

01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l'Ain -
01-2020-06-25-006 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP852426246
DULIMBERT Constance

15



2/2 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 25 juin 2020 

Pour le Préfet de l'Ain et par délégation,  

pour la responsable de l’unité de l’Ain de la 

DIRECCTE 

Le responsable Pôle 3E 

  

  

Jean-Eudes BENTATA 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de l'Ain ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DE L'AIN 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE LA REGION 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AIN 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP883550774 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Ain le 29 mai 2020 par Monsieur Kaïs zitouni en qualité de entrepreneur individuel, 

pour l'organisme Zitouni dont l'établissement principal est situé 6 lotissement le hameau des charmilles 01960 

SERVAS et enregistré sous le N° SAP883550774 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 19 juin 2020 

Pour le Préfet de l'Ain et par délégation,  

pour la responsable de l'unité départementale 

de la DIRECCTE,  

le responsable Pôle 3E  

  

Jean-Eudes BENTATA 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de l'Ain ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Arrêté n°2020-01-0039 

 

Portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres de l’entreprise TAXIS 

AMBULANCES VSL COILLARD 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes effectuant 

des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour 

les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté n° 2019-17-0688 du directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 28 décembre 2019 pris en 

application du décret n° 2017-1862 du 29 décembre 2017 portant droit à dérogation, à titre expérimental, au 

directeur général de l’agence régionale de santé, à la composition du dossier d’agrément des personnes 

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires 

fixée par l’arrêté du 21 décembre 1987 ; 

 

Considérant que suite à la vente des actifs de la société BSAT en date du 23 janvier 2020, la société TAXIS 

AMBULANCES VSL COILLARD a demandé et obtenu le transfert à son profit de 3 autorisations de mise en service de 

véhicules sanitaires sur le secteur 7 (Bourg-en-Bresse), que la société n’étant pas implantée sur le secteur 7 elle a dû 

créer une implantation sur ledit secteur ; 

Considérant que le dossier de demande de création d’une implantation sur le secteur 7 est complet ; 

Considérant que la société TAXIS AMBULANCES VSL COILLARD dispose des personnels nécessaires permettant de 

constituer des équipages conformes aux conditions fixées à l'article R 6312-6, R 6312-10 et R 6312-13 du code de la 

santé publique ; 

Considérant l’état nominatif précisant la qualification des personnes constituant les équipages des véhicules 

autorisés ; 

Considérant la déclaration sur l’honneur attestant que les installations matérielles de chaque implantation 

sont conformes ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : l'agrément délivré pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans le 

cadre de l’aide médicale urgente à la :  

 

SARL TAXIS AMBULANCES VSL COILLARD 

Sise 384 rue des Frères Lumière  ZI 

01400 CHATILLON SUR CHALARONNE 

Gérants Messieurs Damien et Gérard COILLARD 

Sous le numéro : 01-125 
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est modifié comme mentionné dans les articles 2 et 3. 

 

Article 2: l’agrément est délivré pour les implantations suivantes : 

 

- Implantation N° 1 : 384 rue des Frères Lumière – ZI – 01400 CHATILLON SUR CHALARONNE – secteur de garde 

9 - Sulignat 

- Implantation N° 2 : Plateau des Challes – 01140 SAINT DIDIER SUR CHALARONNE – secteur de garde 9 - Sulignat 

- Implantation N° 3 : 807 avenue Charles de Gaulle – 01330 VILLARS LES DOMBES – secteur de garde 10 – 

Ambérieux en Dombes 

- Implantation N° 4 : 1641 rue de Majornas – 01440 VIRIAT – secteur de garde 7 – Bourg-en-Bresse 

 

Article 3 : les neuf véhicules de catégorie A ou C et les dix-sept véhicules relevant de la catégorie D associés aux 

implantations font l’objet d’une décision d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de 

l’article L.6312-4 du code de santé publique. 

 

Article 4 : toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées sans délai à 

l'agence régionale de santé, qui s'assure qu'elles ne remettent pas en cause l'agrément. (article 4 arrêté 21 

décembre 1987) 

La personne titulaire de l'agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé, 

- toutes modifications au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, cession ou 

modification des véhicules indiqués,  

- toute embauche de nouveau personnel,  

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

 

La liste des membres du personnel composant l'équipe est adressée au moins annuellement à l'ARS et le cas 

échéant lors de toute modification (article R 6312-17 du CSP). 

 

Article 5 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l'agrément peut faire l'objet d'une 

suspension ou d'un retrait par décision motivée du directeur régional de l'agence régional de santé. 

 

Article 6 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté 2018-4614 du 30 juillet 2018 du directeur général de l'ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes portant modification d’agrément de la société TAXIS AMBULANCES VSL COILLARD ; 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au recueil des actes 

administratifs pour les tiers. 

 

Article 8 : la directrice départementale de l’Ain est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratif de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du 

département de l'Ain. 

  

 

Fait à Bourg en Bresse, le 6 juillet 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation 

Pour la directrice départementale de l’Ain 

Marion FAURE, responsable du service offre de 

soins de premier recours 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 

ARRETE n° 19 - 2020 du  29 juin 2020 

 

portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l'Ain   

 

La ministre des solidarités et de la santé 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R211-1, D231-1 et D231-4 

 

Vu l’arrêté du 28 Octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse Nationale de l’Assurance Maladie des travailleurs salariés, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 

Maladie  de l'Ain, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n°20-2019, 44-2019 et 16-2020, 

 

Vu la proposition de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) en date du 13 mars 2020, 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 

 

L’arrêté ministériel en date du 28 mars 2018 susvisé, portant nomination des membres du conseil  de la Caisse 

Primaire d’Assurance Maladie  de l'Ain est modifié comme suit : 

 

Parmi les représentants désignés par la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

 

- Mme Nadine COMETTI est nommée suppléante en remplacement de Patrick BARDET. 

 

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de l'Ain. 

 

   Fait à Lyon, le  29 juin 2020 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale  

    

 

   

    
   Cécile RUSSIER 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 

ARRETE n° 17 – 2020 du 25 juin 2020 

 

portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Ain   

 

La ministre des solidarités et de la santé 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4,  

 

Vu l’arrêté ministériel du 12 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales de l'Ain, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n°15-2019, 31-2019 et 14-2020, 

 

Vu la proposition du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) en date du 8 juin 2020, 

 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel en date du 12 janvier 2018 susvisé, portant nomination des membres du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Ain est modifié comme suit : 

 

Parmi les représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

 

- Monsieur Didier CARRARA est désigné suppléant en remplacement de Martine GONNET. 

  

 

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de l'Ain. 

 

 

   Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale 

 

    

   

Cécile RUSSIER 
 

84_MNC_Mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale (antenne interrégionale de Lyon) - 01-2020-06-25-005 - Arrêté n°17-2020
du 25 juin 2020 portant modification de la composition du conseil d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales de l4ain 41


